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PROCES-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

ANNUELLE DU 31 JANVIER 2025 
 

EXTRAIT DES RESOLUTIONS POUR LE GREFFE 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance des comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 juillet 2024, approuve les comptes annuels de cet exercice, lesquels font apparaître un 
bénéfice de 13 188,03 euros. 
 
En conséquence, l’assemblée générale donne quitus entier et sans réserve à la gérance de 
l’exécution de son mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution mise aux voix, est approuvée à l’unanimité des voix présentes. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 13 188,03 euros 
de la manière suivante : 
 
Le résultat bénéficiaire de l’exercice  de         13 188,03 € 
Augmenté du Report à Nouveau créditeur de   1 018 566,29 € 
Soit         1 031 754,42 € 
 
Est affecté : 
Au poste Report à Nouveau pour      1 031 754,42 € 
Total affecté        1 031 754,42 € 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 
rappelons qu’il n’a pas été mis en distribution de dividendes au cours des trois exercices 
précédents. 
 
Cette résolution mise aux voix, est approuvée à l’unanimité des voix présentes. 
 
 
 

Le Gérant.  
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